
 

 

  

     

LA FÊTE DE LA FAMILLE DHIVER  FÊTE DES BÉNÉVOLES 
par Edma-Annie WHEELHOUSE  par Edma-Annie WHEELHOUSE 

 

Pour une 8
e
 année, nous vous invitons à venir 

c®l®brer lõhiver ¨ la F°te de la famille. 

 

Le dimanche 17 mars 2013, dès 10 h  
À la Salle des Pionniers du Centre 

communautaire de La Motte!  

 
Encore cette année, nous invitons toutes les 

familles de La Motte  à participer à cette 

activité de plein -air et ¨ faire dõagr®ables 

rencontres.  

 

Au programme : glissades, sculptures sur 

neige, jeux et ani mations, sans oublier la 

fameuse partie de tire sur la neige ! 

 

Aussi, nos bénévoles vous serviront un 

brunch « cabane à sucre » gratuitement à la 

salle des Pionniers du Centre communautaire 

de La Motte. Cõest ¨ ne pas manquer! 

 

Cette activité gratuite vous  est offerte par 

votre Table de concertation locale.  

 

Bienvenue à tous et à toutes ! 

 Le samedi 16 février prochain , se tiendra  une 

f°te en lõhonneur de tous les b®n®voles qui 

sõimpliquent dans notre communaut®. 

 

Cette fête, offerte gratuitement par la Table 

de concertation de La Motte ,  se tiendra à la 

Salle des Pionniers. Un souper sera servi vers 

18 h et sera suivi dõune soir®e dansante. 

 

Sous le thème de la St-Valentin, n ous vous 

invitons à vous vêtir  de rouge, de rose ou de 

blanc.  

 

Cette rencontre est t oujours un prétexte 

pour nous retrouver et resserrer les liens qui 

nous unissent. Nous vous invitons à 

communiquer avec vos comités respectifs 

afin de confirmer votre présence.  

  

INVITATION   UN BILAN POSITIF POUR LE « NOËL AU TERROIR» 
par Edma-Annie WHEELHOUSE  par Edma-Annie WHEELHOUSE 

La Table des agents de développement de la 

MRC Abitibi vous invite à participer à son 16
e
 

mini -colloque en développement rural qui se 

tiendra sous le thème LõHarmonisation des 

clochers , le 19 février prochain, au Bistro de 

la Base, à Saint -Mathieu-dõHarricana, à 

compter de 17 h. 

 

Conférencier  : Michel Vallée  

Directeur du Service des Arts et culture de la 

Ville de Vaudreuil -Dorion. 

 

Réservez votre place  :  

Manon Allard, CLD Abitibi  

manon.allard@cldabitibi.com  

 
Cõest le samedi 15 décembre dernier que se tenai t, à la Salle Héritage  du Centre 

communautaire de La Motte , la 6
e
 édition du « Noël au terroir », mettant en vedette le talent 

des artisans de chez nous ! 

 

Cõest avec fiert® que nous avons finalement  reçu 23 

exposants, of frant une grande vari®t® dõïuvres 

uniques dõartisanat, de d®corations de No±l et de 

mets traditionnels pour la saison des Fêtes.  

 

La convivialité qu i a régné tout au long de la 

journée, de même que lõambiance chaleureuse et la 

bonne humeur générale, ont pe rmis de faire de ce 

marché de Noël une réussite.   

 

Nous vous disons donc merci et à lõan prochain! 

  

  

ON SORT POUR LA SAINT-VALENTIN !   DANS CE NUMÉRO 
par Edma-Annie WHEELHOUSE  

 De la Une à la Deux ! ... ...... ...2  

 #ÏÕÐ ÄƦģÉÌ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ ƚƚƚ....... ... 3 

 Prévisions budgétaires ......4  

 Service sécurité incendie ...5  

 Nouvelles de vos comités ... .. .... 7 

 Message de la paroisse ..... . ... . . 8 

 Salut les jeunes ............ .... 10 

 Babillard communautaire ...... . ..1 3 

 Calendrier munic ipal ...... ......1 4  

Bonne lecture !  

Vous ne savez toujours pas comment passer votre St -Valentin?  
Eh bien, ne cherchez plus!  Assistez au spectacle de  

Dylan Perron & Élixir de Gumbo  avec Massy-Émond en première partie!  
 

Le jeudi 16 février  2013, le Centre communautaire de La Motte  vous présente une formule 

combo mettant en vedette  deux artistes de la relè ve émergente témiscabitibienne, tous deux 

fière progéniture locale!  

 

Laissez-vous bercer par le violoncel le et 

les arrangements surprenants de Massy-

Émond avant de taper du pied av ec Dylan 

Perron & Élixir de Gumbo. Il  vous séduira 

avec ses influences bluegrass, blues et 

folk.  

 

Cõest un rendez-vous, dès 19 h 30, à la 

Salle Héritage du Centre communautaire.  

- Entrée au coût de 15 $ à la porte  

- Gratuit pour les enfants  

- 2 pour 1 pour les aînés 

 

Nous vous attendons en grand nombre! 

 

 

 
 

 

  

  
Dylan Perron & Élixir de Gumbo et  Massy-Émond lors 
de leur dernier passage à la Salle Héritage.  



 

DE LA UNE À LA DEUX !  
     

CONCOURS DE LA CAISSE SCOLAIRE DESJARDINS 
« MES PARENTS ET MOI, TOUTE UNE ÉQUIPE » 

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 

par Catherine LANGLOIS  par Jeanne-dõArc DESCHAMPS 

Dans le cadre du premier tirage 2012-

2013 du concours de la caisse scolaire 

Desjardins « Mes parents et MOI, toute 

une équipe ! è, la Caisse dõAmos est 

heureuse dõannoncer que Monsieur Dylan 

Choquette est le gagnant régional du 

forfait vacances familiales dõune valeur 

de 700 $ . Dylan, de la classe de 

maternelle de lõ®cole Saint-Mathieu, 

pourra ainsi choisir parmi les forfaits 

dõ®t® propos®s partout au Qu®bec et 

sõamuser avec toute sa famille. 

 

ç Nous sommes tr¯s heureux quõun de nos 

jeunes épargnants remporte ce grand 

prix.  Cõest une premi¯re pour les ®coles desservies par la Caisse dõAmos depuis la première 

édition du concours en 2006 », a affirmé M. Roch Ouellet, président du Conseil 

dõadministration. ç Les dirigeants se joignent au personnel de la Caisse dõAmos pour f®liciter 

Dylan et ses parents, et leur souhaiter un séjour vacances à la hauteur de leurs attentes », 

termine -t -il.   

 

Le concours « Mes parents et MOI, toute une équipe ! » 

 

Le concours se d®roule sur une p®riode dõenviron 7 mois, soit du 4 septembre 2012 au  29 mars 

2013, et est destin® exclusivement aux ®l¯ves membres de la caisse scolaire ainsi quõ¨ leurs 

parents. Au total, 19 forfaits ont été tirés par la Fédération des Caisses Desjardins le  30 

novembre dernier, ré partis dans chacune des régions du Québec, et 19 autres le seront au 

printemps.  

 

Il est encore temps de participer au deuxième 

tirage ! Pour obtenir le formulaire dõinscrip-

tion,  informez -vous auprès de Catherine 

Langlois, responsable de la caisse scolaire, au 

819 732-3327, poste 390 ou visitez le 

www.desjardins.com/fr/particuliers/concours . 

 
Le conseil dõadministration du Centre 

Communautaire de La Motte vous convoque à 

lõassembl®e g®n®rale annuelle qui se tiendra 

à la salle des Pionniers, jeudi le 21 février 

2013 à 19 h. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue de M. le Président 

2. Lecture de lõavis de convocation 

3. Lecture et adoption de lõordre du jour  

4. Lecture et adoption du procès -verbal de 

lõAssemblée générale du 23 février 2012 

5. Rapport du Président  

6. États financiers  

7. Amendement ¨ lõarticle 14 

8. Période de questions 

9. Lev®e de lõassembl®e 

 

 

Le conseil dõadministration du Centre 

Communautaire vous y attend !  

 

 PROGRAMME ÉCONOLOGIS 
par Anik LEROUX 

 
« Cet hiver, augmentez le  

confort de votre logis »  
 

Le programme Éconologis  est de retour en 

région. Nature-Action Québec (organisme 

environnemental mandaté par le ministère 

des Ressources naturelles) effectuera sur 

rendez-vous 200 visites à domicile gr atuites.  

 

B®n®ficiez dõune rencontre GRATUITE ¨ 

domicile dans le but dõaugmenter votre 

confort et de vous familiariser avec de bonnes 

habitudes de consommation dõ®nergie. Est-ce 

possible ? Et bien oui! Si vous êtes un ménage 

à revenu modeste et que vous recevez une 

facture dõ®nergie pour votre chauffage, vous 

êtes admissibles. 

 

La visite Éconologis  comprend des conseils 

personnalis®s afin dõaugmenter votre confort 

ainsi que des travaux de calfeutrage et 

dõinstallation de matériel éco-énergétiques 

sans frais, effectués par un technicien. De 

plus, si vous respectez les crit¯res dõad-

missibilité, il vous sera possible de remplacer 

vos thermostats par des thermostats 

électroniques, et ce, sans aucun s frais!  

 

Propriétaire ou locataire, consultez les seuils 

de revenus maximaux, selon le nombre de 

personnes habitant dans le logis (incluant les 

enfants). Êtes-vous admissibles à une visite 

gratuite?  

 

Renseignez-vous au 1 877 -440-7320.  

 

   

LA PERSãVãRANCE SCOLAIRE CEST LAFFAIRE DE TOUS  
par Josée LEBLANC  

Du 11 au 15 février prochain, l'Abitibi -

Témiscamingue souligera les Journées de la 

persévérance scolaire. 

 

Tout au long de cette semaine, le ruban vert 

et blanc de la pe rsévérance sera porté 

fièrement : plus de 15 000 rubans ont été 

distribués dans la région. De plus, des crayons 

seront distribués aux élèves et enseignants de 

lõensemble des établissements scolaires. 

 

Encouragez les jeunes à persévérer puisque la 

persévérance scolaire, c'est l'affaire de tous!  

 

 V Valorisez l'éducation au quotidien. Le 

goût d'apprendre, ça s'enseigne! 

V Soyez présent. Un peu de soutien dans 

les moments difficiles est toujours 

apprécié!  

V Travaillez en équipe avec le personnel 

du milieu scolaire afin que la démarche 

d'apprentissage soit agréable et 

efficace.  

V Participez, encouragez, soutenez, 

valorisez, soyez à l'écoute. La réussite 

éducative, c'est aussi votre 

persévérance! 

 

 

 

VOTRE ÉQUIPE MUNICIPALE 

(ÅÕÒÅÓ ÄƦÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ : les mardis et jeudis de 8 h à 16 h.  

Inspecteur municipal  : les jeudis en après - midi, su r rendez - vous seulement.  

,ƦÁÇÅÎÔÅ ÄÅ ÄðÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÐÒðÓÅÎÔÅ ÄÕ ÌÕÎÄÉ ÁÕ ÊÅÕÄÉ ÉÎÃÌÕÓÉÖÅÍÅÎÔƚ 

Prochaines séances du Conseil municipal  : les lundis 11 février et 11 mars 2013, à 19 h 30.  

http://www.desjardins.com/fr/particuliers/concours


 

COUP DõîIL MUNICIPAL 
     

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL  CALENDRIER DES 
RENCONTRES 2013  par Rachel COSSETTE, directrice générale 

Lors de la séance ordinaire du 14 janvier 2013, le conseil a adopté  : 

 

Á AVIS DE MOTION ð RÈGLEMENT # 190 RELATIF AUX TAXES DE SERVICES 

 

La conseillère, madame Jocelyne Lefebvre, donne maintenant avis de motion quõ¨ une 

s®ance ult®rieure de ce Conseil, il y aura lõadoption du r¯glement relatif aux taxes de 

services. 

 

Pour chaque conseiller ayant reçu copie du projet de règlement, une dispense de lecture 

est ®galement demand®e, ¨ lõexception des modifications pouvant être apportées au dit 

projet.   

 

Á AVIS DE MOTION ð RÈGLEMENT # 191 POUR FIXER LES CONDITIONS DE PERCEPTION 

DES TAXES ET LES FRAIS DõADMINISTRATION 

 

Le conseiller, monsieur Claude Hardy, donne maintenant avis de motion quõ¨ une s®ance 

ult®rieure de ce Conseil, il y aura lõadoption du r¯glement pour fixer les conditions de 

perception des taxes et les frais dõadministration. 

 

Pour chaque conseiller ayant reçu copie du projet de règlement, une dispense de lecture 

est également demandée, ¨ lõexception des modifications pouvant être apportées au dit 

projet.  

 

Il y a eu aussi dépôt : 

 

Á Calendrier des rencontres ;  

Á Prévisions budgétaires 2013.  

Adoption du calendrier des rencontres des 

séances ordinaires du conseil de la 

Municipalité de La Motte  pour lõann®e 

2013, ces séances se tenant le lundi 

débuteront à 19  h 30 : 

 

14 janvier   11 février  

11 mars  8 avril  

13 mai   10 juin  

8 juillet   12 août  

9 septembre   1 octobre (mardi)  

11 novembre   9 décembre  

____________________________________ 

AVIS PUBLIC 
Aux contribuables 
de la municipalité 
de La Motte  
 

Avis public est par la pr ésente donné par la 

directrice générale de la municipalité de 

La Motte  : 

 

LE CALENDRIER DES RENCONTRES 2013 DES 

SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA MOTTE: 

 

a été dûment ado pté lors de la séance 

ordinaire du Conseil de cette Municipalité 

tenue le 10 décembre 2012, et que copie de 

cette  résolution est disponible pour 

consultation, au bureau de la municipalité 

de La Motte.  

 

DONNÉ À LA MOTTE CE DIX-HUITIÈME JOUR 

DE DÉCEMBRE DE LõAN DEUX MILLE DOUZE. 

 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2013 
par Rachel COSSETTE, directrice générale 

Le Conseil municipal de La Motte a adopt® les pr®visions budg®taires pour lõann®e 2013, le jeudi 

20 décembre à 19 h lors dõune s®ance dõajournement.  

 

Pour lõann®e 2013, nous sommes ¨ notre premi¯re ann®e dõun nouveau r¹le dõ®valuation 

triennal. Nous passons dõun r¹le imposable de 19 millions pour 2012 ¨ 31 millions pour 2013.  

 

Le taux de taxe foncière  :     0.61 $ par 100 $ dõ®valuation (0.90 $ pour 2012) 

    (32 % de diminution) 

 

Les taxes de services  : 

 

 Collecte des ordures ménagères :   115 $ par logement permanent (100  $ pour 2012) 

   57.50 $ par logement saisonnier (50 $ pour 2012) 

 

 Protection des incendies  :   100 $ par logement  

    24 $ par lot vacant  

  

 Services communautaires :    35 $ pour toute évaluation supérieure à 5  000 $ 

     10 $ pour toute évaluation inférieure à 5 000 $  

 

Sur un total de 383 fiches de contribuable, nous avons 149 matricules (39  %) qui auront une 

diminution de  leur taxe foncière  ; 163 matricules (43  %) auront une augmentation inférieure à 

100 $ ; 53 matricules (14  %) auront une augmentation entre 100 $ et 300 $ ; 14 matricules (3  %) 

auront une augmentation considérable entre 300 $ et 600 $ et 4 matricules (1  %) auront une 

augmentation sup®rieure ¨ 600 $ qui sõexplique par lõ®mission de permis de construction dõune 

nouvelle résidence ou de rénovation majeure.  

  

 
RAPPEL : BOÎTES POSTALES 
ET DÉNEIGEMENT 

 

La Municipalité  tient ¨ vous rappeler quõelle 

ne peut être tenu e responsable du bris de 

tout dispositif permettant de recevoir le 

courrier, journaux, circulaires, etc. survenu 

accidentellement ¨ lõoccasion dõop®ration 

de d®neigement ou dõentretien. 

 

Rappelons que Postes Canada a procédé, en 

2011, à des modifications concernant les 

normes de distribution du courrier  et que 

celles-ci obligent les contribuables à 

installer leur boîte aux lettres dans les 

emprises des chemins municipaux 

 

Nous vous remercions de votre habituelle 

collaboration.  

 

 

 

RAPPEL : COLLECTE DES 
ORDURES MÉNAGÈRES 

  
La Municipalité de La Motte souhaite vous 

rappeler que la charge maximale pour les 

sacs dõordures m®nag¯res est de 20 kg. 

 

De ce fait, les employés municipaux se 

réservent le droit de ne pas procéder au 

ramassage de tout sac excédant ce poids.  

 

Nous vous remercions de votre habituelle 

collaboration.  



 

MUNICIPALITÉ DE LA MOTTE  
AVIS PUBLIC  

Conform®ment ¨ lõarticle 957, du code municipal, nous vous soumettons le budget 2013 et le programme triennal dõimmobilisations, tel quõadoptés 

au cours de la s®ance dõajournement tenue le 20 d®cembre 2012. 

 

ADOPTION DU BUDGET POUR LõANN£E 2013 

CONSIDÉRANT  que le règlement #30, adopté le 7 janvier 1946, autorise l'imposition de la taxe foncière annuelle par résolutio n (991 CM) ; 

 

CONSIDÉRANT que les prévisions budgétaires des recettes et des dépenses pour l'année 2013, s'établissent comme suit :  

 

PRÉVISIONS DES RECETTES 

 

Taxe foncière 189 593 $ 

Taxe collecte à la porte et Parc à conteneur  26 968 $ 

Taxes services communautaires 10 480 $ 

Taxes Protection incendie  36 811 $ 

Taxes déneigement Noisetiers 1 512 $ 

École primaire  1 143 $ 

Terres publiques 5 484 $ 

Remboursement TVQ 31 100 $ 

 

 

 

Bonification compensatoire  2 116 $ 

Redevance Recyclage et collecte 17 812 $ 

Redevance élimination 6 246 $ 

Autres recettes locales 153 584 $ 

Péréquation 29 300 $ 

Entretien chemin dõhiver 59 023 $ 

Entretien et conservation réseau routier  177 067 $ 

Cr®ation dõemploi 7 850 $ 

 

TOTAL DES RECETTES PRÉVUES POUR 2013 756 089 $  

PRÉVISIONS DES DÉPENSES 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 122 823 $  

Législation 16 032 $ 

Gestion financière et administrative  70 193 $ 

Greffe (élection)  3 276 $ 

Évaluation 22 305 $ 

Gestion du personnel 4 057 $ 

Édifice Municipal  6 960 $ 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 70 300 $  

Police 21 472 $ 

Protection incendie  48 578 $ 

Mesure dõurgence 250 $ 

  

TRANSPORT ROUTIER 361 293 $  

Voirie entretien été  92 068 $ 

Voirie construction  179 605 $ 

Travaux saisonniers 36 994 $ 

Enlèvement de la neige 50 326 $ 

Éclairage des rues 2 300 $ 

 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 80 114 $  

Urbanisme 18 902 $ 

Promotion et développement  38 629 $ 

Logement 5 293 $ 

Autres 17 290 $ 

 

 

 

 

HYGIÈNE DU MILIEU 62 142 $  

R®seau dõ®gouts  0$ 

Matières résiduelles et recyclables   31 873 $ 

Collecte porte à porte  18 623 $ 

Gestion parc à conteneur 11 166 $ 

Gestion des cours dõeau 480 $ 

 

LOISIRS ET CULTURE 46 917 $  

Chalet  1 629 $ 

Administration   0 $ 

Centre communautaire  16 819 $ 

Patinoire 1 300 $ 

Plage 110 $ 

Parc et terrains de jeux  1 300 $ 

Expositions et foires  400 $ 

Autres (animation)  15 767 $ 

Bibliothèque   8 592 $ 

Activités diverses   1 000 $ 

 

FRAIS DE FINANCEMENT 2 500 $  

Autres frais de financement   2 500 $ 

 

AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES 10 000 $  

Transfert investissement divers  0$ 

Immobilisation  10 000$ 

 

TOTAL DES DÉPENSES PRÉVUES POUR 2013  756 089 $  

 

CONSIDÉRANT QUE ce conseil se doit de pr®voir par lõimposition 

de taxes, les sommes n®cessaires aux d®penses dõadministrations; 

quõil doit aussi pourvoir aux am®liorations et faire face aux 

obligations de la municipalité ;  

 

CONSIDÉRANT QU'il existe un écart à combler de cent quatre -

vingt -neuf mille cinq cent quatre -vingt -treize dollars (18 9 593$) ; 

 

CONSID£RANT QUE lõ®valuation des biens-fonds de cette 

municipalité est de trente et un millions quatre -vingt mille huit 

cent dollars (31  080 800 $) ; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

Sur proposition de madame Jocelyne Wheelhouse, 

appuyée par monsieur Claude Hardy.  

 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU, que soit adopté séance tenante : 

 

Une taxe de SOIXANTE ET UN SOUS (0.61/100$) du cent dollars 

dõ®valuation, telle que port®e au r¹le dõ®valuation imposée et 

pr®lev®e pour lõann®e fiscale 2013, sur tout terrain, lot ou partie 

de lot, avec toutes constructions y ®rig®es, sõil y a lieu, et tout ce 

quõincorpor® au fonds et d®fini par la loi comme biens-fonds ou 

immeubles. 

 

ADOPTÉE 

 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS POUR LES 

EXERCICES FINANCIERS SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2013-14-15 

 

CONSID£RANT QUE lõarticle 953.1 du code municipal stipule que, ç 

le conseil dõune municipalit® locale doit, au plus tard le 31 

décembre de chaque année, adopter le programme des 

immobilisations de la municipalité pour les trois exercices 

financiers subséquents »; 

 

CONSIDÉRANT QUE le programme des immobilisations de la 

municipalité de La Motte se présente comme suit :  

 

Numéro  Identification  2013 2014 2015 

00-001 
Équipements  

de voirie  
10 000$ 10 000$ 10 000$ 

TOTAL 10 000$ 10 000$ 10 000$ 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

IL EST RÉSOLU, sur proposition de monsieur Yanick Lacroix, 

appuyée par monsieur Léopold Larouche, que le programme 

triennal des immobilisations pour les années  2013, 2014 et 2015 

soit et est adopté tel que présenté.  

 

ADOPTÉE 



 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE  
RIVIÈRE -HÉVA / LA MOTTE  

     

CONSEIL DE SÉCURITÉ : L'EXTINCTEUR PORTATIF 
par Yanick LACROIX, officier non-urbain, PR1 / Service de sécurité incendie de Riv ière -Héva - La Motte  

Si lõavertisseur de fum®e est le moyen le plus efficace pour nous sauver la vie, lõextincteur nõest pas ¨ d®daigner : il peut sõav®rer utile dans 

certaines situations.  

 

Les extincteurs portatifs ne doivent être utilisés que pour des f eux naissants.  

Nõoubliez pas : en cas dõincendie, vous nõavez que trois minutes pour sortir avant dõ°tre asphyxi® par la fum®e! 

 

Si votre extincteur portatif date dõavant 1985, vous devez vous en d®barrasser. Donc, si vous devez vous en procurer un, lisez ce qui suité 

  

Comment le choisir ?  Comment linstaller ?  Comment lentretenir ? 

¶ Achetez un extincteur portatif portant le 

sceau dõhomologation dõun organisme 

reconnu comme lõULC (Laboratoires des 

assureurs du Canada). 

 

¶ Choisissez un extincteur à poudre 

polyvalente A, B, C.  

 

Un tel appareil peut éteindre des feux :  

- de matériaux inflammables comme le 

bois, le papier et le tissu;  

- de liquides ou de gaz inflammables 

comme lõhuile, lõessence, les solvants, 

la graisse et le beurre;  

- dõappareils ®lectriques sous tension 

comme le câblage, le panneau 

électrique et les moteurs électriques.  

 

¶ Optez pour un extincteur dont la cote 

minimale est de 2A 10B C. Cette cote, 

inscrite sur lõ®tiquette, indique que : 

- lõextincteur a la capacit® dõ®teindre :  

- un feu de 0,06 m³ (2 pi³) de papier 

ou de bois (2A) ou  

- un feu de 0,9 mĮ (10 piĮ) dõessence 

ou dõhuile (10B); 

- lõagent extincteur est non conducteur 

dõ®lectricit® (C). 

 

¶ Lisez les instructions du fabricant.  

 

Il existe des extincteurs rechargeables et 

dõautres non dont la durée de vie est de 12 

ans. Lorsque vous faites votre achat, vérifiez 

la date sous lõappareil.  

 

Assurez-vous de pouvoir manipuler 

lõextincteur. Certains peuvent °tre lourds. 

 

 

Avant de lõinstaller, lisez bien les 

instructions; nõattendez pas une situation 

dõurgence pour apprendre comment 

lõutiliser.  

 

¶ V®rifiez que le sceau et lõindicateur de 

manipulation ne sont ni brisés ni absents.  

 

¶ Placez lõextincteur bien en vue et pr¯s 

dõune sortie. Toutefois, il ne doit pas 

°tre trop pr¯s dõune source potentielle 

dõincendie comme la cuisinière et les 

appareils de chauffage.  

 

¶ Placez les directives dõutilisation ¨ la 

vue. 

 

¶ Installez-le à portée de main, mais hors 

de portée des enfants.  

- Il ne doit jamais être déposé au sol.  

- Il doit être installé sur un support 

prévu à cette fin, à au moins 10 cm (4 

po) du sol et à un maximum de 1,5 

mètre (5 pi).  

- Si son poids excède 20 kg (45 lb), il 

peut être installé à 1 mètre (3 pi) 

du sol. 

 

¶ Nõy suspendez pas de v°tements ou 

autres objets.  

 

¶ Assurez-vous que les directives de 

fonctio nnement sur la plaque 

signal®tique de lõappareil sont bien 

visibles. 

 

¶ Ne retirez pas lõ®tiquette indiquant la 

date de la dernière inspection ou du 

dernier entretien.  

  

 
Tous les mois, les extincteurs doivent être 

soumis à une inspection visuelle.  

 

¶ Vérifiez sõil est toujours ¨ lõendroit 

désigné. 

 

¶ Assurez-vous quõil est bien visible et que 

son accès est bien dégagé. Vérifiez que 

les directives dõutilisation sur la plaque 

signal®tique de lõextincteur sont lisibles. 

 

¶ Pesez ou soupesez-le afin de déterminer 

sõil est plein.  

 

¶ V®rifiez si lõappareil porte des traces de 

rouille ou sõil est endommag®. Sõil 

présente des signes de dégradation, de 

corrosion ou de fuite, ou encore 

dõobstruction des diffuseurs, vous devez 

vous en débarrasser débarrassez-vous en 

(voir plus  bas les consignes pour le 

jeter).  

 

¶ V®rifiez la pression de lõextincteur; 

lõaiguille doit °tre dans le vert.  

 

Tous les ans, faites-le vérifier par une 

personne qualifiée. Communiquez avec le 

service de sécurité incendie pour connaître 

le service dõentretien dõextincteurs portatifs 

de votre région.  

 

Nõappliquez pas de peinture ou tout autre 

produit sur lõextincteur portatif. 

 

Sõil est rechargeable, faites-le remplir :  

- tous les six ans et  

- d¯s quõil a ®t® utilis®, ne serait-ce que 

quelques secondes. 

 

Saviez-vous quõun feu double de volume 

toutes les minutes?  

  

 



 

Comment lutiliser ?  Comment le jeter ?  UN PEU DHISTOIRE 

Sõil y a un feu, faites dõabord ®vacuer le 

domicile . 

 

Utilisez-le seulement sur un petit feu ou un 

feu naissant, si la pi¯ce nõest pas remplie de 

fumée.  

Assurez-vous dõabord dõ°tre en s®curit®. 

  

Sõil y a du danger, £VACUEZ les lieux et 

composez le 9 -1-1. Si vous sortez, ne 

retournez pas ¨ lõint®rieur. 

 

Pour utiliser lõextincteur :  

 

1. Retirez lõextincteur de son support. 

2. Soupesez lõextincteur pour vous assurer 

quõil est plein et v®rifiez si lõaiguille du 

manomètre est dans le vert.  

3. Placez-vous entre le feu et une sortie, 

près de celle-ci.  

4. Approchez-vous à deux ou trois mètres 

(sept ¨ dix pieds) du feu. £vitez dõ°tre 

trop près du feu. Si le feu est à 

lõext®rieur, placez-vous dos au vent. 

5. Tirez la goupille en tournant et dégagez -

la de son scellé au besoin. 

6. D®collez le boyau du cylindre, sõil y en a 

un, et orientez -le vers la base des 

flammes en appuyant à fond sur le 

levier.  

7. Faites des mouvements de gauche à 

droite à la base des flammes en couvrant 

la largeur du feu.  

8. Ne vous arrêtez que lorsque les flammes 

sont toutes ®teintes ou que lõextincteur 

est vide.  

9. £vacuez les lieux si le feu ne sõ®teint pas 

ou si la pièce se remplit de fumée. 

Composez le 9-1-1 si personne ne lõa fait 

et attendez lõarriv®e des pompiers.  

 

Si lõextincteur nõest pas rechargeable (usage 

unique), jetez -le après usage. Sõil est 

rechargeable, faites -le remplir dès que 

possible.  

 

Appelez les pompiers, même si le feu semble  

®teint. Il pourrait sõ°tre propag® dans les 

murs ou dans la hotte du poêle.  

 Appareil jetable à poudre chimique  :  

¶ Videz-le ¨ lõext®rieur. Assurez-vous 

cependant de le faire lors dõune journ®e 

sans vent. Cõest une occasion en or de 

vous pratiquer.  

¶ Mettez-le au recyclage.  

Appareil jetable au halon  : 

¶ Retournez-le au fabricant ou au 

fournisseur de services.  

Appareil rechargeable de plus de 12 ans 

ou endommagé  :  

¶ NE VIDEZ PAS lõappareil. 

¶ Apportez-le au fournisseur de services, 

qui en fera lõinspection; si lõextincteur 

nõest pas r®utilisable, le fournisseur 

indiquera sur lõappareil, au poinon, 

quõil est irr®parable. 

¶ Le fournisseur de services devra obtenir 

votre autorisation pour le détruire. Vous 

pouvez aussi le retourner vous-même au 

fabricant.  

 
En 2011, nous avons fait une belle 

découverte dans le grenier de la remise 

derrière le bureau municipal. Il sõagissait 

dõune vingtaine dõextincteurs à pompe que 

lõon utilisait encore en 1978 comme en fait 

foi la note dõinspection! 

  

  

  

  

 INTERVENTIONS DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 Du 19 novembre jusqu'au 31 décembre, nous avons eu 4 appels pour les pompiers et 1 appel 

pour les premiers répondants. Ceci donne un total de 49 depuis le début de l'année (soit 32 de 

pompier et 17 de premier répondant) . 

 

Pour lõann®e 2013, cõest le 10 janvier que nos t®l®avertisseurs sonnaient pour un appel de 

premier r®pondant. Donc, jusquõau 15 janvier 2013, nous avons eu 1 appel au total. 

 

 

 DãFI Æ JARRäTE JY GAGNE Õ 
 par Dr Marianne GAGNON 

 
Chaque heure, le tabac tue un 

fumeur au Québec!  
 

Encore 20 % des gens fument sur une base 

régulière. Le 1er mars débutera la 14
e
 

édition du populaire D®fi Jõarr°te Jõy gagne 

qui consiste à ne pas fumer durant 6 

semaines.  

 

On peut sõinscrire au D®fi par Internet, à 

partir du 1er janvier 2013 sur le site 

www.defitabac.ca . Que lõon soit seul ou 

jumelé à un autre fumeur , ou encore 

parrainé par un non-fumeur, tous les 

fumeurs peuvent participer. Tous auront la 

chance de gagner de beaux prix, mais le plus 

important, ils seront certains de contribuer à 

améliorer leur santé.  

 

Afin de vous aider dans votre démarche de 

cessation tabagique, plusieurs ressources sont 

disponibles. 

 

Tous les participants inscrits pourront 

recevoir une trousse dõaccompagnement 

disponible à la pharmacie Jean Coutu, sur 

pr®sentation de la confirmation dõinscription. 

 

Une aide individuelle peut être donnée au 

CAT (Centre dõAbandon Tabagique) de votre 

CLSC. 

 

De lõinformation et du soutien sont 

disponibles au 1-866-jarrete  (527-7383) 

 

Réagissez avant de faire partie de la 

statistique!  

 

 

 

http://www.defitabac.ca/


 

NOUVELLES DE VOS COMITÉS  
     
LE MOT DU CENTRE COMMUNAUTAIRE  CLUB DE LÜGE DOR 

par Pierre LABRÈCHE  par Rita LAROUCHE 

Bonjour,  

 

Tout dõabord, tous les membres du conseil dõadministration du Centre communautaire  désirent 

vous souhaiter une bonne et heureuse année! 

 

Au Centre, nous entrevoyons cette nouvelle année avec un bel optimisme.  Notre Centre 

communautaire est un lieu fabuleux et cõest avec fiert® que nous voulons continuer à le faire 

vivre ensemble.  

 

Nous traons un portrait positif de ce qui a ®t® accompli dans lõann®e qui vient de se terminer.  

Nous vous invitons dõailleurs ¨ venir partager vos opinions lors de lõAssembl®e g®n®rale annuelle 

qui se tiend ra le 21 février à 19  h, ¨ la salle des Pionniers.  Vous trouverez ¨ ce sujet lõavis de 

convocation dans cette édition du Journal de La Motte.  

 

Dõautre part, nous tenons ¨ clarifier que le spectacle de Mariette Croteau, qui devait avoir lieu 

en décembre, a malheureusement ®t® annul® par lõartiste elle-même.  En espérant que ce soit 

partie remise puisque son talent sera toujours le bienvenue chez nous.  

 

Au plaisir de se rencontrer ¨ lõAssembl®e g®n®rale annuelle. 

 
Le Club de lõąge dõOr de La Motte désire 

inf ormer ses membres, ainsi que la 

population, quõ¨ la suite de la fermeture de 

la F®d®ration de lõąge dõOr de Rouyn-

Noranda, le 24 mai dernier, dont notre club 

faisait  partie , nous nous voyons dans 

lõobligation de cesser nos activit®s. 

Merci à tous nos membres et à la population 

qui nous ont supportés lors de nos 

bercethons, ce qui nous permettait de 

conserver notre local, de respecter nos 

obligations et dõorganiser diverses activit®s. 

Merci à tous!  
 

 

     
BILAN  : LE NOËL DES ENFANTS  LE GÉNIE DES SAGES 

par Marie-Andrée ALARIE  par Rita LAROUCHE 

Le Comité du Père 

Noël de La Motte  

tient à vous re -

mercier  de votre 

générosité lors du 

Noël des enfants  qui 

a eu lieu début 

décembre.  

 

Cet organisme existe grâce à vos dons, votre 

générosité et vos talents.  Elle permet de 

g©ter les enfants dõ©ge primaire de notre 

municipalité.  

 

Un record dõinscriptions ¨ ®t® atteint cette 

année; 57 enfants on reçu un cadeau dõune 

valeur de 25 $ et   il y a eu  plus de vingt prix 

de présence et un moitié -moitié de près de 

40 $. 

 

Cette année, plusieurs commanditaires se 

sont ajoutés.  De plus, un  don généreux à été 

reçu de la part de SON ET LUMIÈRE CCYM La 

Motte .   Un montant de près de 300  $ nous a 

été attribu é, le 14 janvier 2013.  Quelle 

surprise! Merci beaucoup à Yanick , Caroline , 

Cédrick et Malick . 

 
Cette année la Mère Noël accompagnait le 

Père Noël.  Le costume à été confectionné 

par mesdames Mireille et Vickie Croteau . Il 

va sans dire quõils étaien t de toute beauté!  

 

De plus, des bénévoles se sont portés 

volontaire s pour lõemballage et la décoration 

de la salle.  Mme Margot Lemire nous a aidé  

à rédiger les lettres adressées au public, aux 

commanditaires et pour le journal.  

 

Un gros merci pour  votre participation.  

Grâce à vous, le Noël des enfants  est 

présent et le restera enc ore longtemps. 

Cõest un moment pr®cieux pour les enfants 

qui attendent ce moment à chaque hiver.   

 

Alors, nous vous disons ¨ lõan prochain et sõil 

y a des gens intéressés ¨ sõimpliquer dans 

notr e organisme, ils sont les bienvenus! 

 

Merci à tous.  
 

Marie-Andrée Alarie, Suzanne Perron, Vickie 

Croteau et Sylvie Grandbois du Comité du 

Père Noël de La Motte .  

 

LE GÉNIE DES SAGES CONTINUE! 

Nous vous invitons à vous joindre à nous pour 

une activité bien appréciée de ceux qui y 

participent . 

QUAND ?  Le premier mard i du mois 

HEURE ?  13 h 

OÙ ?  Salle des Pionners 

Nous vous attendons en grand nombre! 

   
CEST Ú TON TOUR, DE TE LAISSER PARLER DAMOUR 

Yannick Lafrance 1 février  

Amélie Lafrance 3 février  

Jordan Marcil  9 février  

Cécile Hamel  11 février  

 

Léopold Larouche  15 février  

Caroline St-Amant  17 février  

Yvon Mainville  24 février  

Paulette Trottier  25 février  

 

Jean-Claude Trottier  7 mars 

Jeanne-dõArc Deschamps  8 mars 

Johanne Bellefeuille  17 mars 

Alexis Marcoux  20 mars 

 

    

  




